
 

CONDITIONS GÉNÉRALES D'UTILISATION DE L’ANNUAIRE DES THÉRAPEUTES 
(Edition n°5 du 23/12/2025)  

 
 
PRÉAMBULE / MENTIONS LÉGALES. 
 
L’Annuaire des thérapeutes (ci-après, « l’Annuaire ») est édité par la société SELF THERAPIE FORMATION, société à 
responsabilité limitée au capital social de 5.000 €, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Caen sous 
le numéro 808 422 174, dont le siège social est situé 30 avenue du 6 Juin, 14600 CAEN (ci-après, la société « STF »). 
STF est un organisme de formation, enregistré en tant que prestataire de formation sous le numéro 25 14 02886 14. 
 
L’Annuaire est un outil qui référence les thérapeutes en Intelligence Relationnelle®, à savoir les professionnels formés 
au modèle de psychothérapie éponyme (ci-après « le Modèle IR® ») créé par le Docteur François LE DOZE. Son 
utilisation permet aux Utilisateurs de localiser et d’identifier les thérapeutes formés au Modèle IR® et de recueillir des 
informations sur ces professionnels. 
 
Le Directeur et Responsable de la publication de l’Annuaire est Monsieur François LE DOZE. 
Adresse e-mail de contact : contact@selftherapie.com  
 
ARTICLE 1. – DÉFINITIONS 
 
Aux termes des présentes Conditions Générales d’Utilisation, les mots ou expressions dont l’initiale est en majuscule 
auront le sens ci-après défini, sauf si leur contexte commande manifestement qu’il en soit autrement : 

 
Informations​ Désigne l’ensemble des informations et données rendues accessibles aux Utilisateurs dans 

l’Annuaire.  
 
Service​ Désigne l’outil de recherche accessible aux Utilisateurs depuis l’Annuaire leur permettant i) 

de localiser les Thérapeutes Référencés dans le monde entier et ii) d’affiner leur recherche 
en fonction du statut que STF reconnaît à ces thérapeutes en fonction de la connaissance 
et de l’expérience qu’ils ont pu acquérir du Modèle IR®. 

 
Thérapeutes Référencés​ Désigne les personnes physiques formées au Modèle IR® créé par le Docteur François LE 

DOZE ayant manifesté la volonté d’être référencés dans l’Annuaire, et dont STF garantit i) 
qu’ils ont, a minima, suivi et validé la formation de base au Modèle IR®, ii) qu’ils sont 
régulièrement supervisés par un superviseur agréé par STF, et iii) qu’ils répondent aux 
conditions fixées par STF pour suivre les parcours Thérapeute IR® Junior et Thérapeute 
IR® Sénior leur permettant d’obtenir in fine la mention « Thérapeute Sénior » ou qu’ils 
peuvent d’ores et déjà se prévaloir de cette mention ou de la mention « Thérapeute 
Certifié ». Sont également référencés dans l’Annuaire les « Accompagnants / Thérapeutes 
formés au Canada ». 

 
Utilisateur ​ Personne physique majeure et non frappée d’une incapacité juridique utilisant l’Annuaire. 
 
 
ARTICLE 2. – OBJET  
 
Les présentes Conditions Générales d’Utilisation ont pour objet de régir les modalités d’accès et les conditions 
d’utilisation de l’Annuaire par l’Utilisateur. 
 
ARTICLE 3. – CONTENU DE L’ANNUAIRE 
 
L’Annuaire référence un ensemble de professionnels formés au Modèle IR®. 
 
Au sein de l’Annuaire, ces professionnels peuvent être recherchés par les Utilisateurs en fonction de différents critères, 
dont leur « statut » à l’égard de STF (« statut » qui correspond à leur degré d’apprentissage et de maîtrise du Modèle IR®), 
leur localisation, leur profession, leurs disponibilités, ou encore les compétences complémentaires dont ils peuvent se 
prévaloir en complément de leur statut à l’égard de STF. 
 
Les Utilisateurs sont informés que, dans l’Annuaire :  
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✔​      « Thérapeute IR en parcours Junior » désigne les professionnels qui ont validé la formation de base au Modèle 

IR® et qui se sont formellement engagés auprès de STF à participer, dans un délai maximum de 3 ans, aux formations 
avancées intitulées « approfondissement des compétences » et « posture du thérapeute » (ou formation équivalente), 
et à réaliser, dans ce même délai, 200 heures de pratique du modèle sans autre modalité thérapeutique. 
 

✔​ « Thérapeute IR en parcours Sénior » désigne les professionnels qui ont suivis le parcours Thérapeute IR Junior et 
qui, à l’issue de ce parcours, se sont formellement engagés auprès de STF à participer, dans un délai maximum de 2 
ans, aux formations avancées intitulées « trauma dissociation et attachement » et  « psychopathologie » (ou formation 
équivalente) proposées par STF. 
 

✔​ « Thérapeute IR Sénior » désigne les professionnels qui ont achevé les parcours Thérapeute IR Junior et Sénior. 
 

✔​  « Thérapeute Certifié » désigne des Thérapeutes IR® ayant suivi et validé le parcours de certification en Intelligence 
Relationnelle® proposé par STF (certification interne à STF ayant vocation à garantir au public que ces thérapeutes 
ont acquis une pratique conforme au Modèle IR®) dont les prérequis et les modalités sont précisés en détail sur le site 
internet de STF à l’adresse https://selftherapie.com/le-parcours-de-certification/ . Cette certification est réévaluée tous 
les 2 ans.      
 

✔​  « Accompagnants / Thérapeutes formés au Canada » désigne les Accompagnants et Thérapeutes IR® ayant validé la 
formation de base au Modèle IR® au Canada, pays dans lequel les formations avancées proposées par STF et 
requises pour accéder au statut de « Thérapeute IR Junior » et de « Thérapeute IR Sénior », ne sont pas encore en 
place ou sont encore en nombre insuffisant, et dans lequel la profession de psychothérapeute est règlementée. 

 
✔​  « Coach SELFI » désigne des Thérapeutes IR® ayant suivi et validé une formation spécifique de Coach Selfi 

auprès de STF. 
 
✔​  « Superviseur » désigne des Thérapeutes IR® ayant suivi et validé une formation à la supervision de Thérapeute 

IR auprès de STF.  
 
L’Annuaire permet aux Utilisateurs d’accéder à diverses informations sur les Thérapeutes Référencés, contenues dans 
les fiches de renseignement de chacun de ces thérapeutes 
 
Ces fiches, renseignées et mises à jour par les Thérapeutes Référencés eux-mêmes, contiennent, outre leur statut de 
formation au Modèle IR® (rubrique « Statut » de la fiche de renseignement) :  
(i)​ leur nom et prénom 
(ii)​ leur profession,  
(iii)​ La confirmation ou pas, d’avoir déjà pratiqué 200h ou plus uniquement en IR®  
(iv)​  
(v)​ leurs coordonnées professionnelles (lieu d’exercice, numéro de téléphone, adresse e-mail),  
(vi)​ les différentes langues dans lesquelles ils peuvent exercer, 
(vii)​ leurs modalités d’exercice (en présentiel, en visio-conférence, ou les deux), 
(viii)​ leur disponibilité à recevoir de nouveaux clients, 
(ix)​ une présentation personnelle libre de son activité (succincte et détaillée),  
(x)​ éventuellement l’adresse URL de leur site internet et une photographie.  

 
 
L’attention des Utilisateurs est appelée sur le fait que les Informations disponibles dans l’Annuaire ont pour seul objet de 
leur permettre d’identifier et de se renseigner sur un Thérapeute Référencé, à l’exclusion de toute autre objet/visée 
(scientifique, médicale ou thérapeutique notamment). 
 
ARTICLE 4. – CONDITIONS D’ACCÈS À L’ANNUAIRE 
 
L’accès à l’Annuaire des Thérapeutes et son utilisation sont conditionnés par l’acceptation préalable des présentes 
Conditions Générales d’Utilisation.  
 
ARTICLE 5. – MODALITÉS D’ACCÈS À L’ANNUAIRE 
 
L’utilisation de l’Annuaire des Thérapeutes par les Utilisateurs est gratuite.  
 

2 

https://selftherapie.com/le-parcours-de-certification/


 

Elle requiert une connexion à Internet, ainsi qu’un équipement capable de supporter l’accès à cet Annuaire. L’Utilisateur 
est seul responsable du matériel qu’il utilise pour accéder et utiliser l’Annuaire, de même qu’il est seul redevable du 
montant de son abonnement à Internet. 
 
ARTICLE 6. – DURÉE DE L’ACCÈS À L’ANNUAIRE 
 
L’accès à l’Annuaire des Thérapeutes n’est pas limité dans la durée, de sorte de l’Utilisateur peut y accéder aussi 
souvent et aussi longtemps qu’il le souhaite. 
Nonobstant ce qui précède, STF sera libre de suspendre ou de supprimer l’accès à l’Annuaire à tout moment, et 
l’Utilisateur ne pourra prétendre engager la responsabilité de STF en raison de cette suspension ou de cette 
suppression.  
 
ARTICLE 7. – ÉVOLUTION DES INFORMATIONS ET SERVICES ACCESSIBLES DEPUIS L’ANNUAIRE 
 
L’Utilisateur est informé que STF pourra, unilatéralement et sans notification préalable, compléter, améliorer, modifier ou 
supprimer tout ou partie des fonctionnalités de l’Annuaire. Les éventuelles modifications apportées à ces fonctionnalités 
s’accompagneront d’une mise à jour des présentes Conditions Générales d’Utilisation, dans les conditions décrites à 
l’article 10. 
 
ARTICLE 8. - MISE EN GARDE ET OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR DE L’ANNUAIRE 
 
L’Utilisateur reconnait que les Informations et Service lui sont fournis dans l’Annuaire ont pour seule finalité de faciliter la 
localisation et l’identification d’un professionnel formé au Modèle IR®, à l’exclusion de toute autre finalité. 
 
L’Utilisateur reconnait également qu’il demeure seul responsable de l’usage qu’il fait des Informations et Service 
auxquels il accède dans l’Annuaire, en particulier du choix du professionnel formé au Modèle IR® qu’il pourrait décider 
de consulter après avoir consulté l’Annuaire. 
 
STF garantit à l’Utilisateur que les professionnels figurant dans l’Annuaire sont les personnes physiques formées au 
Modèle IR® par ses soins, et elle garantit à cet égard le contenu de la rubrique « Statut » des fiches de présentation 
des Thérapeutes Référencés accessibles dans l’Annuaire.  
L’Utilisateur est informé que les Informations accessibles dans les autres rubriques des fiches de présentation 
personnelle des thérapeutes formés au Modèle IR® accessibles dans l’Annuaire, sont librement renseignées par les 
thérapeutes, de sorte que le contenu de ces autres rubriques n’engage que les thérapeutes concernés et que la 
responsabilité de STF ne pourra jamais être recherchée par l’Utilisateur en raison des informations figurant dans ces 
autres rubriques. 
L’Utilisateur est également informé que STF ne contrôle pas la conformité des Thérapeutes Référencés à la 
règlementation en vigueur dans leur pays d’exercice. Il reconnaît par conséquent que la responsabilité de STF ne 
pourra jamais être recherchée dans l’hypothèse où l’un quelconque des Thérapeutes Référencés dans l’Annuaire se 
révèlerait être en infraction avec ladite règlementation. 
 
L’Utilisateur s’interdit toute utilisation commerciale de l’Annuaire, ainsi que toute reproduction de son contenu. 
 
Dans le cadre de son utilisation de l’Annuaire, l’Utilisateur s’engage également à respecter les droits de STF et des 
Thérapeutes Référencés, dans les termes et conditions fixés à l’article 12 des présentes Conditions Générales 
d’Utilisation. 
 
ARTICLE 9. – ACCESSIBILITÉ DE L’ANNUAIRE – SUSPENSION D’ACCÈS – DYSFONCTIONNEMENTS 
ÉVENTUELS– RESPONSABILITÉ  
 
STF fera ses meilleurs efforts pour que l’Annuaire soit accessible aux Utilisateurs 7 jours sur 7 et 24h sur 24. 
Par exception à ce qui précède, l’accès à l’Annuaire et/ou à tout ou partie de ses fonctionnalités, pourra être suspendu 
pendant toute la durée des opérations techniques nécessaires à sa mise à jour, à son évolution et à sa maintenance.  
L’accès à l’Annuaire sera également suspendu en cas de force majeure et/ou en cas de survenance d’un événement 
indépendant de la volonté de STF et hors de son contrôle, rendant impossible le fonctionnement normal de l’Annuaire 
et/ou de ses fonctionnalités. 
Ces périodes de suspension d’accès à l’Annuaire, quelles que soient leurs causes et leurs durées, n’ouvriront droit à 
aucune indemnisation des Utilisateurs. 
 
STF fera également ses meilleurs efforts pour assurer le bon fonctionnement de l’Annuaire. 
STF ne pourra cependant, en aucun cas, être tenue pour responsable des conséquences : 
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-​ de l’inadéquation des Informations et Services accessibles depuis l’Annuaire avec les attentes des Utilisateurs ; 
-​ de l’incapacité des Utilisateurs à utiliser tout ou partie des fonctionnalités de l’Annuaire ; 
-​ de l’usage que les Utilisateurs feront des Informations et Services mis à leur disposition dans l’Annuaire ; 
-​ d’une indisponibilité temporaire, partielle ou totale, de l’accès de l’Utilisateur aux Informations et/ou aux Services 

accessibles depuis l’Annuaire ; 
-​ d’une anomalie de fonctionnement de l’Annuaire ; 
-​ et, plus généralement, d’un défaut de performance de l’Annuaire. 

STF ne pourra pas non plus être tenue responsable en cas de dommage résultant : 
-​ du non-respect, par l’Utilisateur, des Conditions Générales d’Utilisation ; 
-​ d’une faute ou d’une négligence de l’Utilisateur dans l’utilisation de l’Annuaire ; 
-​ d’un dysfonctionnement touchant l’équipement terminal depuis lequel l’Utilisateur se connecte à l’Annuaire et, plus 

largement, d’un dysfonctionnement lié à sa connexion à Internet ; 
-​ d’un virus informatique, d’un piratage ou de l’intrusion d’un tiers dans les systèmes informatiques de l’Utilisateur ; 
-​ d’une grève, d’une émeute, d’une guerre, d’un phénomène climatique, d’une défaillance du réseau des 

télécommunications, d’une perte de connectivité à Internet. 
 
Il est par ailleurs rappelé que, parmi les informations mises à disposition de l’Utilisateur dans l’Annuaire, STF ne pourra 
être tenue responsable que de l’exactitude de celles qu’elle certifie, à savoir les seules informations relatives au niveau 
de formation au Modèle IR reçu par les Thérapeutes Référencés dans l’Annuaire (rubrique « Statut » des fiches des 
Thérapeutes Référencés). Toutes les autres Informations contenues dans l’Annuaire, et, en particulier, dans les fiches 
des Thérapeutes Référencés, sont librement communiquées par ceux-ci, et relèvent par conséquent de leur seule 
responsabilité. 
 
Il est également rappelé que STF ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable de la non-conformité d’un 
Thérapeute Référencé dans l’Annuaire à la règlementation applicable à son activité professionnelle dans son pays 
d’exercice. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de STF ne pourra être recherchée que pour les seuls dommages matériels, 
directs et certains, causés de son fait exclusif, à raison de l’inexécution de ses obligations au titre des présentes 
Conditions Générales d’Utilisation, à l’exclusion de tout dommage indirect, étant précisé qu’est réputé indirect tout 
préjudice financier ou moral que pourrait prétendre subir l’Utilisateur du fait de l’utilisation de l’Annuaire.  
 
ARTICLE 10. – MODIFICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 
 
STF se réserve la possibilité de modifier le contenu des présentes Conditions Générales d’Utilisation, si elle le juge 
nécessaire et utile, afin, notamment, de les adapter aux évolutions d’exploitation ou de contenu que pourrait connaître 
l’Annuaire, et/ou à l’évolution de la législation. 
 
L’accès à l’Annuaire étant conditionné par l’acceptation des Conditions Générales d’Utilisation, l’Utilisateur qui 
souhaiterait ne pas accepter les modifications apportées aux Conditions Générales d’Utilisation (qui seront portées à sa 
connaissance à chaque nouvel accès à l’Annuaire) devra renoncer à utiliser l’Annuaire.  
 
ARTICLE 11. – FERMETURE DE L’ANNUAIRE  
 
STF se réserve le droit de cesser d’éditer l’Annuaire.  
La fermeture de l’Annuaire ne donnera lieu au versement d’aucune compensation/indemnité au profit des Utilisateurs. 
 
ARTICLE 12. – DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROITS DE LA PERSONNALITÉ 
 
L’Annuaire et chacun des éléments qui le composent sont la propriété de STF, hormis le contenu des fiches 
personnelles de présentation des Thérapeutes IR® qui est la propriété de ces derniers.  
 
À ce titre, les programmes informatiques, les logiciels, les interfaces, la base de données, les données, les textes, les 
articles, les marques, les logos, les illustrations, et tout autre élément rendu accessible à l’Utilisateur par STF sur 
l’Annuaire, sont la propriété exclusive de STF ou des Thérapeutes IR® (s’agissant du contenu de leur fiche de 
présentation).  
 
L’Utilisateur s’interdit en conséquence tout agissement susceptible de porter atteinte, directement ou indirectement, aux 
droits de propriété intellectuelle ou aux droits de la personnalité détenus par STF et/ou les Thérapeutes Référencés sur 
l’Annuaire et son contenu. L’Utilisateur s’interdit notamment de reproduire, copier, représenter, modifier, 
traduire/adapter, partiellement ou totalement, l’Annuaire et son contenu. Il s’interdit également de créer quelque œuvre 
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dérivée que ce soit à partir de quelque élément ou contenu composant l’Annuaire. Enfin, l’Utilisateur s’interdit de 
revendiquer quelque droit que ce soit sur l’Annuaire, sa base de données et les autres éléments qui le composent, de 
même qu’il s’interdit d’entreprendre quelque démarche que ce soit dont l’objet ou la finalité serait de contester la validité 
des droits de propriété intellectuelle invoqués par STF sur l’Annuaire, sa base de données et les éléments qui le 
composent. 

 
Le seul droit concédé à l’Utilisateur relativement à l’Annuaire, est un droit d'utilisation. Ce droit d’utilisation lui est 
concédé à titre personnel et non exclusif. Il est limité à un usage strictement privé et non lucratif de l’Annuaire et est 
consenti pour la seule durée de l’accès à l’Annuaire telle que spécifiée à l’article 6. Toute autre utilisation de l’Annuaire 
par l’Utilisateur est interdite. 
 
ARTICLE 13. – DONNÉES PERSONNELLES  
 
Dans le cadre de l’utilisation de l’Annuaire, STF ne collecte ni ne traite aucune donnée personnelle de l’Utilisateur.  
 
ARTICLE 14. – VALIDITÉ PARTIELLE  
 
Si une ou plusieurs clauses des présentes Conditions Générales d’Utilisation venait(ent) à être déclarée(s) nulle(s) en 
application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision de justice définitive, elle(s) serait(aient) réputée(s) 
non-écrites, les autres clauses des Conditions Générales d’Utilisation conservant leur pleine efficacité. 
 
ARTICLE 15. – LOI APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE 
 
Les présentes Conditions Générales d’Utilisation sont soumises à la Loi française. 
 
Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation des Conditions Générales d’Utilisation, auquel l’Utilisateur et STF 
n’auraient pu trouver une issue amiable, sera soumis aux juridictions compétentes dans le ressort de la Cour d’Appel de 
Caen. 
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